
 
 

DIRECTION DE L’AMÉNAGEMENT URBAIN 
ET DES SERVICES AUX ENTREPRISES 

DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION 
POUR L'ABATTAGE D'ARBRE(S) 

777, boulevard Marcel-Laurin 
Saint-Laurent (Québec) H4M 2M7 
Téléphone : 514 855-6000 
 

 
Tous les champs doivent être complétés et les documents requis doivent être fournis. Toute demande incomplète ne sera pas considérée. 

DOCUMENTS REQUIS 
   1 copie du certificat de localisation de la propriété sur lequel le requérant a identifié l'emplacement de l’arbre ou des arbres à abattre et    

        l’emplacement de l’arbre ou des nouveaux arbres qui seront plantés.  (À défaut du certificat de localisation, un plan à l’échelle pourrait être soumis.) 
 Photo(s) de l’arbre ou des arbres à abattre. 
 S’il y a lieu, une procuration signée par le propriétaire ou une résolution du conseil d'administration de la copropriété autorisant la demande 

        d'abattage de l’arbre ou des arbres. 
 Le paiement au montant de 154 $, par arbre, en santé; si chèque, à l’ordre de la Ville de Montréal - Saint-Laurent 

        * Aucun frais pour tout frêne affecté par la présence de l’agrile,  
        * Frais de 10 $ pour tout arbre mort ou dont de dépérissement est irréversible, tout arbre devant être abattu sur la base d’une recommandation d’un  
          expert en raison de maladie, d’une déficience structurale ou dommages sérieux qu’il cause à un bien, tout arbre qui risque de propager une maladie. 

1. NUMÉRO CIVIQUE – EMPLACEMENT DE L’ARBRE OU DES ARBRES À ABATTRE 
Adresse 

      
 Nombre d’arbre coupé avec frais  

           
 Essence(s) de l’arbre ou des arbres à abattre 

      
 Nombre d’arbre coupé sans frais 

                Frêne(s)       
 Essence(s) de l’arbre ou des arbres qui seront plantés dans les 12 mois 

      
 Coût de l'abattage 

           
 

 2. MOTIF(S) JUSTIFIANT L'ABATTAGE DE L’ARBRE ET DES ARBRES 
 L’arbre est mort ou est dans un état de dépérissement irréversible par le fait que plus de 50 % du houppier est constitué de bois 

mort. 
    L'arbre doit être abattu en raison d’une situation irréversible causé par une maladie, une déficience structurale affectant sa solidité 

ou l’arbre cause des dommages sérieux à un bien, et ce, sur la base de l’expertise d’une autorité compétente spécialisée en 
arboriculture. 

 L'arbre risque de propager une maladie ou est une espèce exotique envahissante. 
 L'arbre est situé dans l’aire d’implantation ou à moins de 2 mètres de l’implantation d’une construction ou d’un mur de 

soutènement projeté. (Une enseigne n’est pas considérée comme une construction.) 
 L'arbre est situé dans l’aire d’implantation d’une piscine, d’un espace de stationnement, d’un accès et d’une voie véhiculaire, 

d’une aire excavation à des fins d’utilité publique ou d’un équipement de rétention de surface, et si aucun autre espace est 
disponible sur le terrain pour la construction. 

Justification 

 

3. NOM DU PROPRIÉTAIRE OU DU GESTIONNAIRE 
Prénom et nom du propriétaire ou du gestionnaire 

      
Responsable 

      
Adresse complète 

      
Code postal 

      
Téléphone  

      
Courriel 

      

4. SIGNATURE 
Je certifie que les renseignements fournis sont exacts. 
Je reconnais que toute erreur ou omission pourrait entraîner l’annulation de la présente demande et du certificat. 
Prénom et nom du propriétaire ou du gestionnaire 

      
Signature Date 

      
LES RENSEIGNEMENTS COLLECTÉS ICI SONT NÉCESSAIRES AU TRAITEMENT DE VOTRE DEMANDE ET ACCESSIBLES UNIQUEMENT AUX PERSONNES AUTORISÉES DANS LE 
CADRE DE LEURS FONCTIONS. ILS SERONT UTILISÉS CONFORMÉMENT À LA LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS. VOUS POUVEZ ACCÉDER À VOS DONNÉES OU RETIRER VOTRE CONSENTEMENT EN TOUT TEMPS, MAIS CELA POURRAIT EMPÊCHER LE 
TRAITEMENT DE VOTRE DEMANDE. POUR TOUTE QUESTION, VEUILLEZ CONTACTER LA PERSONNE RESPONSABLE DE LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS. 

À L’USAGE DU BUREAU SEULEMENT 
  Calcul du paiement       
  Reçu   

  Approuvé par 

          
 

   Refusé par 

        
 

Date 

      
 

No du certificat d'autorisation 

 Notes 

      
    

 

  No certificat ou permis de construction relié 
 

30.813 R (12/2025) 



 

 

 
 

DIRECTION DE L’AMÉNAGEMENT URBAIN 
ET DES SERVICES AUX ENTREPRISES 

APPLICATION FOR CERTIFICATE  
OF AUTHORIZATION TO CUT TREE(S) 

777, boulevard Marcel-Laurin 
Saint-Laurent (Québec) H4M 2M7 
Téléphone : 514 855-6000 
 

     All fields must be completed, and all required documents must be provided. Incomplete applications will not be considered. 
 REQUIRED DOCUMENTS  

 1 copy of the certificate of location of the property on which the applicant has identified the location of the tree(s) to be cut and the location of the new 
tree(s) to be planted.  (If you do not have the certificate of location, a scaled plan could be submitted.) 

 Photo(s) of the tree(s) to be cut. 
 If applicable, the power of attorney signed by the property owner or a resolution of the board of directors of the co-ownership authorizing the application 

       for cutting the tree(s). 
    A payment of $154, per tree, in good health; if check, payable to Ville de Montréal - Saint-Laurent 
        * No fees apply for any ash tree affected by the presence emeral ash borer,  
        * Fees of $10 for any dead tree or tree whose decline is irreversible, any tree requiring felling based on an expert recommendation due to a disease,  
         structural deficiency or serious damage to property, and any tree that risks spreading a disease. 

 1.  CIVIC NUMBER – LOCATION OF THE TREE(S) TO BE CUT 
Address 

       

 

 Number of cut tree with fees  

          

 
Species of the tree(s) to be cut 

      

 Number of cut tree no fees 

          Ash tree(s)       

 Species of the replacing tree(s) to be planted within 12 months 

      

 Cost of the cutting the tree(s) 

         
 

 
 2. REASON(S) TO CUT THE TREE(S) 

 The tree is dead or is in an irreversible state of decay because 50 % of its crown constitute deadwood. 
 The tree has to be cut because of an irreversible state of decay caused by sickness, by structural deficiency affecting its solidity or is 
causing serious damages to a property, and this based on the expertise of a competent authority specialized in arboriculture. 

 The tree could spread a disease, or the tree is an exotic invasive species. 
 The tree is located in the implantation of a construction or within 2 meters of the implantation of a construction or a retaining wall.  
(A sign is not considered a construction). 

 The tree is located in the area of a pool, a parking space, a vehicular access, an excavation area for the purposes of public utility or 
equipment surface retention, only if no other space is available on the property for the construction. 

Justification 

      

 3. NAME OF THE OWNER OR MANAGER 
First name and last name of the owner or manager 

      
Contact person 

      
Complete address 

      
Postal code 

      
Telephone  

      
Email address 

      

  4. SIGNATURE 
I certify that all the information I have provided is accurate. 
I acknowledge that any error or omission could result in the cancellation of this application and of the certificate. 
First name and last name  

      
Signature Date 

      

LES RENSEIGNEMENTS COLLECTÉS ICI SONT NÉCESSAIRES AU TRAITEMENT DE VOTRE DEMANDE ET ACCESSIBLES UNIQUEMENT AUX PERSONNES AUTORISÉES 
DANS LE CADRE DE LEURS FONCTIONS. ILS SERONT UTILISÉS CONFORMÉMENT À LA LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS. VOUS POUVEZ ACCÉDER À VOS DONNÉES OU RETIRER VOTRE CONSENTEMENT EN TOUT TEMPS, MAIS CELA 
POURRAIT EMPÊCHER LE TRAITEMENT DE VOTRE DEMANDE. POUR TOUTE QUESTION, VEUILLEZ CONTACTER LA PERSONNE RESPONSABLE DE LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS. 

À L’USAGE DU BUREAU SEULEMENT 
   Calcul du paiement       
   Reçu   

  Approuvé par 

          

 

  Refusé par 

       
 

      

  Date 

      
 

No du certificat d'autorisation 
 Notes 

      
No certificat ou permis de construction relié 

 
30.813 R (12/2025) 


